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1111---- Biographie Biographie Biographie Biographie    

Bakary KANTÉ a rejoint en 1999 le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) en tant 
que Directeur de la Division Développement des Politiques et du Droit de l’Environnement. 

Titulaire d’un Doctorat en Sciences de l’Environnement, il a été pendant 15 ans (de 1984 à 1999) 
Directeur de l’Environnement dans son pays, le Sénégal, chargé de la mise en œuvre de la politique 
du gouvernement en matière d'environnement et représentant de son pays dans les négociations et 
rencontres internationales sur ce thème.  
De 1997 à 1999, il a également dirigé l’organe chargé de l’application de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques    (dans laquelle se trouve notamment le Protocole de 
Kyoto). 
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Le parcours de Bakary KANTÉ montre qu’il a joué et joue encore aujourd’hui un rôle très important dans 
le développement des politiques environnementales à un niveau régional, national et international. 
 
Le PNUE, créé en 1972, est la plus haute autorité au sein du système des Nations Unies chargée des 
questions relatives à l’environnement (eau, climat, terres, biodiversité, développement urbain…). Il 
siège à Nairobi (Kenya). 
 
La division que dirige Bakary KANTÉ (Développement des Politiques et du Droit de l’Environnement) a 
deux missions principales : 

o Soutenir les gouvernements pour que ceux-ci mettent en œuvre des loisdes loisdes loisdes lois qui répondent aux 
enjeux environnementaux, 

 
o Soutenir la mise en place d’accords environnementaux multilatérauxd’accords environnementaux multilatérauxd’accords environnementaux multilatérauxd’accords environnementaux multilatéraux entre différents 

organismes privés ou publics. L’objectif étant de favoriser les synergies, tout en garantissant 
l’autonomie des organismes impliqués. 

 
 
 
« L’implication des acteurs économiques aux questions d’alimentation, d’eau, de protection des 
ressources et de l’environnement est une condition sine qua non à la réalisation des objectifs du 
millénaire » [Bakary KANTÉ] 


